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Ordonnance

du 3 novembre 2003

relative à la modification de la classification
de certaines fonctions de l’enseignement
et à la suppression de la classe de sélection non contiguë

Le Conseil d’Etat du canton de Fribourg

Vu la loi du 17 octobre 2001 sur le personnel de l’Etat (LPers) ;

Vu l’article 152 du règlement du 17 décembre 2002 du personnel de l’Etat
(RPers) ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 1990 concernant la classification des fonctions du
personnel de l’Etat ;

Considérant :

Le 1er janvier 2004, le nouveau système salarial applicable au personnel de
l’Etat entrera en vigueur. Ce système implique la suppression des classes ini-
tiales et des classes de sélection contiguës et non contiguës. Dès lors, afin que
soit garanti le traitement maximal que pouvaient atteindre les catégories de
personnel qui bénéficiaient, avant le 1er janvier 2004, de la classe de sélection
non contiguë, leur classification doit être augmentée d’une classe. Ce change-
ment a pour conséquence une augmentation des traitements initiaux de l’ordre
de 4%.

Sur la proposition de la Direction des finances,

Entrée en vigueur :

01.01.2004
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Arrête :

Art. 1
Le tableau en annexe de l’arrêté du 19 novembre 1990 concernant la classifi-
cation des fonctions du personnel de l’Etat (RSF 122.72.21) est modifié com-
me il suit :

3 00 Enseignement CL

3 10 Ecoles enfantines et primaires

010 Maître/sse d’école enfantine 13

030 Maître/sse de travaux à l’aiguille
et d’économie familiale 15

050 Maître/sse primaire 17 c

070 Maître/sse de classe spéciale
et de développement 21

3 20 Ecoles du cycle d’orientation (CO)

010 Maître/sse de travaux pratiques CO 14–16

030 Maître/sse de travaux à l’aiguille
et d’économie familiale CO 15

050 Maître/sse de branches spéciales CO 17–21

070 Maître/sse de classe de développement CO 21

090 Maître/sse de classe pratique CO 21

110 Maître/sse de branches générales CO 21

3 70 Conservatoire de musique (CM)

090 Conseiller/ère artistique de branches musicales 25

Art. 2
L’arrêté du 4 décembre 1990 relatif à l’attribution de la classe de sélection non
contiguë pour certaines fonctions du corps enseignant (RSF 415.4.15) est abrogé.
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Art. 3
La présente ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 2004.

Le Président : Le Chancelier :

C. LÄSSER R. AEBISCHER
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